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Opérations de stabilisation 

 

Paris, le 10 novembre 2021 – FORSEE POWER a été notifiée par Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 
(« Crédit Agricole CIB »), que Crédit Agricole Corporate and Investment Bank a procédé à des opérations de 
stabilisation (telles que définies à l’article 3.2(d) du Règlement (UE) n° 596/2014 (le « Règlement Abus de Marché 
») dans le cadre de la première admission aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris 
(« Euronext Paris ») des titres suivants : 

 

Emetteur : FORSEE POWER 

Titres : Actions ordinaires d’une valeur nominale unitaire de 0,10 euro (ISIN: FR0014005SB3) 

Taille de l’Offre :  13 793 103 actions ordinaires (hors exercice de l’option de surallocation) 

Prix de l’Offre :  7,25 euros par action ordinaire 

Marché : Euronext Paris 

Agent Stabilisateur : Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 

Conformément à l’article 6, paragraphe 2, du Règlement Délégué (UE) 2016/1052 complétant le Règlement Abus 
de Marché par des normes techniques de réglementation concernant les conditions applicables aux programmes 
de rachat et aux mesures de stabilisation, FORSEE POWER, sur la base des informations transmises par Crédit 
Agricole Corporate and Investment Bank, publie dans le cadre du présent communiqué les informations relatives 
aux opérations de stabilisation effectuées par Crédit Agricole Corporate and Investment Bank en tant qu’agent 
stabilisateur.  
 

Date des 
interventions 

Intermédiaire 
Achat/ 
Vente/ 
Transfert 

Nombre 
d'actions  

Prix moyen de la 
transaction (en 
euros) 

Prix bas /Prix 
haut (en euros) 

Montant total 
(en euros) 

Marché 

3-Nov-21 Crédit Agricole CIB Achat 186 435 7,2500 7,2500 1 351 653,75 
Euronext 
Paris 

4-Nov-21 Crédit Agricole CIB Achat 137 347 7,2391 7,21 / 7,25 994 268,67 
Euronext 
Paris 

5-Nov-21 Crédit Agricole CIB Achat 153 467 7,1199 7,06 / 7,22 1 092 669,69 
Euronext 
Paris 

8-Nov-21 Crédit Agricole CIB Achat 82 826 6,9565 6,86 / 7,02 576 179,07 
Euronext 
Paris 

9-Nov-21 Crédit Agricole CIB Achat 62 200 6,7934 6,75 / 6 ,85 422 549,48 
Euronext 
Paris 

Le présent communiqué est également publié pour le compte Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 
conformément à l’article 6, paragraphe 2, du Règlement Délégué (UE) 2016/1052.  
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À propos de Forsee Power 
 
Forsee Power est un groupe industriel français spécialisé dans les systèmes de batteries intelligents pour un 
transport électrique durable (véhicules légers, camions, bus, trains, navires). Acteur majeur en Europe, en Asie et 
en Amérique du Nord, le Groupe conçoit, assemble et fournit des systèmes de gestion de l'énergie basés sur les 
cellules parmi les plus robustes du marché et assure l'installation, la mise en service et la maintenance sur site ou 
à distance. Forsee Power propose également des solutions de financement (location de batteries) et des solutions 
de seconde vie pour les batteries de transport. Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 62 M€ en 2020 et compte 
plus de 500 collaborateurs. Pour plus d’informations : www.forseepower.com | @ForseePower 
 
 
Contacts 
 
Forsee Power  

Sophie Tricaud 

Directrice de la communication  

& des affaires publiques 

investors@forseepower.com  
 

NewCap 

Thomas Grojean  

Mathilde Bohin  

Quentin Massé 

Relations investisseurs 

forseepower@newcap.eu 

01 44 71 94 94 

NewCap 

Nicolas Merigeau 

Relations Médias 

forseepower@newcap.eu 

01 44 71 94 98 

 
Avertissement  
 

Aucune communication, ni aucune information relative à l’émission par Forsee Power des actions (les « Actions ») 
ne peut être diffusée au public dans un pays dans lequel une obligation d’enregistrement ou d’approbation est 
requise. Aucune démarche n’a été entreprise (ni ne sera entreprise) en dehors de France, dans un quelconque 
pays dans lequel de telles démarches seraient requises. L’émission ou la souscription des Actions peuvent faire 
l’objet dans certains pays de restrictions légales ou réglementaires spécifiques. Forsee Power n’assume aucune 
responsabilité au titre d’une violation par une quelconque personne de ces restrictions. 

Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus au sens du Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017, tel que modifié (le « Règlement Prospectus »).  

S’agissant des États membres de l’Espace Economique Européen autres que la France (les « États membres ») 
aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des titres rendant 
nécessaire la publication d’un prospectus dans l’un ou l’autre des États membres. En conséquence, les Actions ne 
peuvent être offertes et ne seront offertes dans les États membres (i) qu'au profit d'investisseurs qualifiés au sens 
du Règlement Prospectus ou (ii) conformément aux autres dérogations prévues par l’article 1(4) du Règlement 
Prospectus. 

Pour les besoins du présent paragraphe, la notion d’« Offre au public d’Actions » dans chacun des États 
membres se définit comme toute communication adressée sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit 
à des personnes et présentant une information suffisante sur les conditions de l’offre et sur les Actions à offrir, de 
manière à mettre un investisseur en mesure de décider d’acheter ou souscrire ces Actions. 

Cette restriction de placement s’ajoute aux autres restrictions de placement applicables dans les États membres. 

Le présent communiqué et les informations qu’il contient s’adressent et sont destinés uniquement aux personnes 
situées (x) en dehors du Royaume-Uni ou (y) au Royaume-Uni, qui sont des « investisseurs qualifiés » (tel que ce 
terme est défini dans le Règlement Prospectus qui fait partie du droit interne en application du European Union 
(Withdrawal) Act 2018) et (i) qui sont des professionnels en matière d’investissements (« investment professionals 
») au sens de l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005, tel que 
modifié (le « Financial Promotion Order »), (ii) qui sont visées à l’article 49(2) (a) à (d) du Financial Promotion 
Order (« high net worth companies, unincorporated associations etc. ») ou (iii) sont des personnes auxquelles une 
invitation ou une incitation à participer à une activité d’investissement (au sens de l’article 21 du Financial Services 
and Markets Act 2000) peut être légalement communiquée ou transmise (les personnes mentionnées aux 
paragraphes (y)(i), (y)(ii) et (y)(iii) étant ensemble dénommées, les « Personnes Habilitées »). Toute invitation, 
offre ou accord en vue de la souscription ou l’achat de titres financiers objet du présent communiqué est uniquement 
accessible aux Personnes Habilitées et ne peut être réalisé(e) que par les Personnes Habilitées. Ce communiqué 
s’adresse uniquement aux Personnes Habilitées et ne peut être utilisé par toute personne autre qu’une Personne 
Habilitée. 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’achat 
ou de souscription de valeurs mobilières ni une quelconque sollicitation de vente de valeurs mobilières aux Etats-
Unis d’Amérique. Les valeurs mobilières objet du présent communiqué n’ont pas été et ne seront pas enregistrées 
au sens du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne pourront être offertes ou 
vendues aux Etats-Unis d’Amérique sans enregistrement ou exemption à l’obligation d’enregistrement en 
application du U.S. Securities Act. Forsee Power n’a pas l’intention d’enregistrer l’offre mentionnée dans le présent 
communiqué ou une partie de cette offre aux Etats-Unis d’Amérique ni d’effectuer une quelconque offre publique 
aux Etats-Unis d’Amérique. 

https://twitter.com/ForseePower
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La diffusion du présent communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales en 
vigueur. Les informations contenues dans le présent communiqué ne constituent pas une offre de valeurs 
mobilières aux Etats-Unis d’Amérique, au Canada, en Australie ou au Japon.  

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire 
des Etats-Unis d’Amérique, du Canada, de l’Australie ou du Japon.  

En cas d’exercice de l’option de surallocation, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank (ou toute entité 
agissant pour son compte) en qualité d’agent de la stabilisation agissant au nom et pour le compte de l’ensemble 
des établissements garants, pourra, sans y être tenu, et avec la faculté d’y mettre fin à tout moment, pendant une 
période de 30 jours calendaires à compter de la fixation du prix de l’offre, soit, selon le calendrier indicatif, du 2 
novembre 2021 jusqu’au 2 décembre 2021 (inclus), intervenir aux fins de stabilisation du marché des actions 
Forsee Power, dans le respect de la législation et de la réglementation applicable et notamment du règlement (UE) 
n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 complété par le règlement délégué (EU) 
2016/1052 de la Commission du 8 mars 2016. Les interventions réalisées au titre de ces activités visent à soutenir 
le prix de marché des actions Forsee Power et sont susceptibles d’affecter leur cours. 

MiFID II gouvernance produits / marché cible : Conformément aux exigences en matière de gouvernance des 
produits prévues par : (a) la Directive 2014/65/UE concernant les marchés d'instruments financiers, telle que 
modifiée (« MiFID II ») ; (b) les articles 9 et 10 de la directive déléguée (UE) 2017/593 de la Commission complétant 
la directive MiFID II ; et (c) des mesures de transposition locales, l’évaluation du marché cible relatif aux actions 
offertes dans le cadre de l’Offre (les « Actions Offertes ») a conduit à la conclusion suivante: (i) le marché cible 
des Actions Offertes est constitué de contreparties éligibles, de clients professionnels et de clients de détail, tels 
que définis dans la directive MiFID II ; et (ii) tous les canaux de distribution des Actions Offertes sont appropriés 
(l’ « Evaluation du Marché Cible »). Toute personne qui par la suite propose, commercialise ou recommande les 
Actions Offertes (un « distributeur ») devra tenir compte de l'Evaluation du Marché Cible réalisée par les 
producteurs ; toutefois, un distributeur soumis à MiFID II est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible 
relatif aux Actions Offertes (en adoptant ou en affinant l'Evaluation du Marché Cible réalisée par les producteurs) 
et de déterminer les canaux de distribution appropriés. 

L’Evaluation du Marché Cible est réalisée aux seules fins du processus d’approbation du produit par le producteur 
et ne constitue ni une évaluation pour un client donné de la pertinence ou de l’adéquation aux fins de MiFID II ni 
une recommandation d’investir, d’acheter ou de prendre toute autre mesure à l’égard des Actions Offertes. 

Nonobstant l’Evaluation du Marché Cible, l’attention des distributeurs est attirée sur le fait que : le prix des Actions 
Offertes pourrait baisser et les investisseurs pourraient perdre tout ou partie de leur investissement ; les Actions 
Offertes n'offrent aucun revenu garanti ni aucune garantie en capital ; et qu’un investissement dans les Actions 
Offertes n'est adapté que pour des investisseurs qui n'ont pas besoin d'un revenu garanti ou d'une garantie en 
capital, et sont capables (seuls ou avec l’aide d’un conseiller financier ou autre) d'évaluer les avantages et les 
risques d'un tel investissement et disposent de ressources suffisantes pour supporter les pertes qui pourraient en 
résulter. 

Déclarations prospectives 
 
Certaines informations contenues dans ce communiqué de presse sont des déclarations prospectives, et non des 
données historiques. Ces déclarations prospectives sont fondées sur des opinions, prévisions et hypothèses 
actuelles, en ce compris, de manière non-limitative, des hypothèses relatives à la stratégie actuelle et future du 
groupe ainsi qu’à l'environnement dans lequel le groupe évolue. Elles impliquent des risques connus ou inconnus, 
des incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient amener les résultats réels, performances ou réalisations, 
ou les résultats du secteur ou d’autres événements, à différer significativement de ceux décrits ou suggérés par 
ces déclarations prospectives. Ces risques et incertitudes incluent ceux et celles figurant et détaillés dans le 
Chapitre 3 « Facteurs de risque » du document d’enregistrement.  

Ces déclarations prospectives sont données uniquement à la date du présent communiqué de presse et le groupe 
décline expressément toute obligation ou engagement de publier des mises à jour ou corrections des déclarations 
prospectives incluses dans ce communiqué afin de refléter tout changement affectant les prévisions ou 
événements, conditions ou circonstances sur lesquels ces déclarations prospectives sont fondées. Les informations 
et déclarations prospectives ne constituent pas des garanties de performances futures et sont sujettes à divers 
risques et incertitudes, dont un grand nombre sont difficiles à prédire et échappent généralement au contrôle du 
groupe. Les résultats réels pourraient significativement différer de ceux décrits, ou suggérés, ou projetés par les 
informations et déclarations prospectives. 


